PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la session du 4 février 2008 

Session ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le quatrième jour du mois de février 2008, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

-   siège no 3 : Madame Debbie Dion,
-   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

               -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire suppléant, Monsieur Daniel Lemay.

Assiste également, Madame Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

28-02-2008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire suppléant, Monsieur Daniel Lemay fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

· Demande de Carole Brodeur – ouverture d’un kiosque à crème glacée.

· Demande du Conseil de la Fabrique – bingo jambons, le 8 mars.

· Rencontre de la Députée, le 11 février.

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté, flottant.

29-02-2008  ADOPTION DES MINUTES DU 14 JANVIER 2008

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 14 janvier 2008, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :

D’approuver le procès-verbal du 14 janvier 2008, tel que présenté.

30-02-2008  DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE

Madame Julie Gauthier, de LNA nous a fait parvenir le rapport final pour les travaux réalisés en 2007 relativement  à l’étude de caractérisation et de reconstruction éventuelle des installations de captage existants.

Un résumé de ce rapport est remis à chaque membre du Conseil.

A) MANDAT À LAFOREST NOVA AQUA INC. - SUIVI DE LA NAPPE PHRÉATIQUE – CONCEPTION D’UN OUVRAGE DE CAPTAGE À DRAINS HORIZONTAUX

CONSIDÉRANT QU’il est important de débuter le suivi des variations du niveau piézométrique à l’endroit du futur site d’implantation afin de préciser la hauteur d’eau disponible et, par conséquent, le design de l’ouvrage ;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité détient les fonds nécessaires à la réalisation  de la phase du suivi de la nappe phréatique (conception d’un ouvrage de captage à drains horizontaux) ;

CONSIDÉRANT QUE la firme LNA, a présenté à la Municipalité, une offre de services professionnels ; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur  Bruno Desrochers, il est résolu unanimement de ce qui suit :

1. MANDAT. Un mandat est confié à LNA pour procéder à la phase du suivi de la nappe phréatique, # 694 annexée et faisant partie intégrante de la présente ;

2. DÉPENSE. La Municipalité est autorisée à dépenser la somme de deux mille cent cinquante deux (2 152 $), plus les taxes applicables, aux fins de la présente résolution ;

3. SOURCE DES FONDS. La secrétaire-trésorière est autorisée à prélever les montants nécessaires à l’exécution de la présente résolution à même la subvention reçue de la taxe sur l’essence.

31-02-2008  PACTE RURAL

               -    RÉNOVATION SALLE MUNICIPALE

Ce sujet est reporté car nous n’avons pas reçu les plans de rénovation.
               -    HALTE ROUTIÈRE

Ce sujet est reporté car nous n’avons pas reçu les plans de construction pour le nouveau bâtiment.
32-02-2008  DÉVELOPPEMENT LOCAL DE LA MUNICIPALITÉ

La première rencontre du comité a eu lieu le 22 janvier.

M. Jean Beaudet nous fait un résumé de cette première rencontre.

33-02-2008 CRÉATION D’UN SITE WEB MUNICIPAL

Le maire, Monsieur Marcel Richard et la directrice générale, Francine B. Demers ont rencontré Madame Hélène Boudreau de Bleu libellule communication ainsi que Monsieur René Francoeur de Weblex Design Inc. concernant leur proposition transmise relativement à la création d’un site Web municipal.

Après l’étude de chacune des propositions reçues, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la proposition de Monsieur René Francoeur de Weblex Design Inc. selon l’estimation # 200907 au montant de 730,40 $, plus les taxes (coût annuel de la licence).

34-02-2008 AUTORISATION – PAIEMENT DES HONORAIRES PROFESSIONNELS (AVOCATS)
ATTENDU QUE la Municipalité a dû recourir aux services professionnels de Tremblay Bois Mignault Lemay pour la vente de notre camion incendie ;

ATTENDU QUE ces honoraires professionnels représentent un montant de 817,50 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                                     et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer ce paiement.

35-02-2008 ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER

Aucun entretien n’a été réalisé en janvier.

36-02-2008  CORRESPONDANCE REÇUE EN JANVIER

1. FQM : programme de formation (hiver – printemps 2008) pour les élus.
2. COMBEQ : programme de formation (hiver – printemps 2008) pour les officiers municipaux.
3. ADMQ : programme de formation (hiver – printemps 2008) pour les directeurs municipaux.
4. MAMR : 1ER versement de la contribution gouvernementale de la taxe d’essence au montant de 112 457 $.
5. Ministère des Transports : décret 1176-2007 du 19 décembre concernant les ponts municipaux dont la gestion relève du Ministère des Transports. La gestion des ponts de la Route du Moulin et de la Rte Seigneuriale relève désormais du ministère.
6. M. Jacques Gourdes : informations sur le programme Placement Carrière Été 2008.
7. Urbanex ( division de Roche Ltée) : document présentant les services offerts : urbanisme, architecture du paysage et développement économique.
8. Info-réseaux : la semaine québécoise des familles se tiendra du 12 au 18 mai.
9. Gouvernement du Québec : informations concernant le prix québécois de la citoyenneté 2008.
10. Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine : exemplaire du document « Un regard neuf sur le patrimoine culturel » et informations concernant la révision de la Loi sur les biens culturels ainsi que sur les consultations publiques.
11. Québec en forme : lancement de l’appel des projets de la Société de gestion du fonds pour la promotion de saines habitudes de vie et de Québec en forme.
37-02-2008  LISTE DES TAXES NON PAYÉES AU 4 FÉVRIER 2008 

Le montant des arrérages de taxes de la Municipalité : 

-     pour l’année 2006 est de 1 669,86 $ 
2 contribuables : 1 dossier : taxes au complet (1 492,56 $) et 1 dossier :   

1 versement de taxes et réajustement (177,30 $).

-     pour l’année 2007 est de 6 618,23 $ (11 contribuables).

En ce qui concerne les taxes 2006 : 

· Pour le dossier au complet, la personne a reçu une lettre lui mentionnant d’acquitter ces taxes d’ici le 29 février 2008. Dernier avertissement avant que  des procédures soient entreprises par la MRC de Lotbinière (vente pour taxes – 12 juin).

38-02-2008  NOMINATION DES OFFICIERS MUNICIPAUX POUR UN (1) AN

Il est proposé par Monsieur Denis Auger  et résolu à l’unanimité :

QUE Monsieur Michel Gaudet soit nommé aux charges municipales suivantes :

pour un terme de un (1) an : 

· Inspecteur en Environnement.

· Inspecteur pour les mauvaises herbes aux termes de la Loi sur les abus préjudiciables à l’agriculture.

· Inspecteur gardien d’enclos public.

· Inspecteur pour les chiens.

QUE Monsieur Édouard Paquette soit nommé à la charge municipale suivante :

 

pour un terme de un (1) an :

· Inspecteur municipal.

39-02-2008  OFFRE DU CLD DE LOTBINIÈRE – PUBLICITÉ SUR LA CARTE TOURISTIQUE

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de l’offre du CLD de Lotbinière nous offrant de choisir un espace publicitaire dans la carte touristique 2008.

Le coût est de 169,31 $, taxes incluses .

Il résolu à l’unanimité de ne pas contribuer à cette demande.

40-02-2008  CALENDRIER 2009 DE LA MRC DE LOTBINIÈRE

La MRC de Lotbinière pour les calendriers de l’édition 2009, désire reproduire à nouveau des toiles (peinte à l’huile, l’acrylique ou l’aquarelle) réalisées par nos artistes locaux.

La Municipalité doit envisager en mai,  faire l’exposition dans un lieu public municipal ou demander la collaboration du Café Bistro des marées pour ce projet.

Suite à la demande du maire, Monsieur Marcel Richard, Madame Carole Brodeur  a accepté que les toiles soient exposées au Café Bistro des Marées. 

 41-02-2008  CARTE PRIVILÈGE LOTBINIERE

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de l’offre de l’Office du tourisme et de la Jeune Chambre de commerce de Lotbinière concernant les différents plans de partenariat relativement à la carte privilège Lotbinière.

Il est résolu à l’unanimité de ne pas contribuer à cette demande.

42-02-2008 PROJET DE DÉVELOPPEMENT DE LOISIRS INTERMUNICIPAUX

Attendu que la MRC de Lotbinière et les municipalités locales sont désireuses d’améliorer l’offre de loisir sur le territoire ;
Attendu que des sommes sont disponibles via le Forum Jeunesse Régional Chaudière Appalaches  (FJRCA) pour engager deux ressources à mi-temps pendant trois ans (maximum de 120 000 $/3 ans) ;
Attendu que ces ressources travailleront au niveau local en soutenant les comités et les responsables de loisirs des municipalités participantes ;  
Attendu que ces ressources travailleront également au niveau intermunicipal par l’organisation d’activités communes et par la production d’une programmation de loisirs régionale ;
Attendu que pour déposer une demande de subvention au FJRCA le milieu doit participer financièrement ;
Attendu que les municipalités participantes auront accès aux ressources pour soutenir les structures locales, pourront participer aux activités communes et pourront annoncer les événements de loisirs se déroulant sur leur territoire dans la programmation régionale ; 
En conséquence, il est proposé par  Madame Debbie Dion et résolu unanimement :
de participer au projet de développement de loisirs intermunicipaux et de retenir le scénario no. B présenté par la MRC de Lotbinière et d’autoriser la dépense.
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A

Montant Pourcentage Notes

Revenus Forum jeunesse Chaudière-Appalaches 120 000 $    80%

Pacte rural (MRC de Lotbinière) 30 000 $      20% 10000 $/an/3 ans

total: 150 000 $   

Dépenses Dépenses totales 150 000 $   

Ce scénario vise la 

réalisation d'activités

Scénario 

B

Montant Pourcentage Notes

Revenus Forum jeunesse Chaudière-Appalaches 120 000 $    70%

Pacte rural (MRC de Lotbinière 30 000 $      18%

Contribution des 18 municipalités locales 20 250 $      12%

basé sur 250 $ en 2008, 375 $ 

en 2009 et 500 $ en 2010

total: 170 250 $   

Dépenses Dépenses totales 170 250 $   

Ce scénario vise la 

réalisation d'activités et une 

programmation régionale

PROJET DES LOISIRS INTERMUNICIPAUX

SOURCES DE FINANCEMENT


43-02-2008  AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT IMPOSANT LE TARIF 9-1-1 AUX ENTREPRISES DE SERVICE LOCAL CONCURRENTES

Avis de motion est donné par Monsieur Denis Auger, qu’il sera présenté, pour adoption, à une session ultérieure, avec dispense de lecture, un règlement imposant le tarif 9-1-1 aux entreprises de service local concurrentes (ESLC).

44-02-2008  DEMANDE DU MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE – AVIS POUR RELAIS DE VTT SUR LA SEIGNEURIE
ATTENDU QUE  le Club Sport 4 de l’Érable Inc. demande au Ministère des Ressources naturelles et de la Faune, la permission d’installer une roulotte servant de relais pour les membres de la Fédération des Clubs Quads du Québec ;

ATTENDU QUE ce relais sera situé dans la Seigneurie de Lotbinière (Val-Alain) ;
ATTENDU QUE  le Ministère des Ressources naturelles et de la Faune désire obtenir notre avis à ce sujet ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville est favorable à ce projet.

45-02-2008  DEMANDE DE CAROLE BRODEUR – OUVERTURE D’UN KIOSQUE À CRÈME GLACÉE

La directrice générale fait la lecture de la lettre transmise par Carole Brodeur relativement à une demande pour l’ouverture d’un kiosque à crème glacée sur le terrain de la halte routière.

Celle-ci est présente pour nous donner des informations supplémentaires.

Ce sujet est reporté à une session ultérieure.

46-02-2008  DEMANDE DU CONSEIL DE  FABRIQUE – PRÊT DE LA SALLE ET COMMANDITAIRE POUR LE BINGO JAMBONS DU  8 MARS 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Fabrique de Ste-Emmélie demande à la Municipalité de Leclercville, le prêt de la salle gratuitement pour leur bingo jambons qui aura lieu le 8 mars prochain ;

CONSIDÉRANT QU’ il désire également, un commanditaire pour un jambon (15$ ou 25$) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville prête la salle municipale, gratuitement au Conseil de la Fabrique et ce, pour leur bingo jambons qui aura lieu le 8 mars prochain ;

QUE la Municipalité accepte de verser un commanditaire de 25 $ pour l’achat d’un jambon.

47-02-2008 APPROBATION DES COMPTES À PAYER AU 31 DÉCEMBRE 2007

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des comptes à payer. «La secrétaire-trésorière/directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil».

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet  et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des comptes à payer pour un grand total de 1 264,28 $ ( Inspec-Sol : 683,13 $ et Groupe Ast : 581,15 $) soient approuvés et que la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement en 2008.

48-02-2008 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES

ET DES COMPTES À PAYER AU 4 FÉVRIER 2008

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La secrétaire-trésorière/directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil».

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles 

(11 743,85 $) ainsi que des comptes à payer (1 883,83 $) pour un grand total de 13 627,68 $ soient approuvés et que la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

49-02-2008  DIVERS

- TOURNÉE DE LA DÉPUTÉE, MME SYLVIE ROY

La Députée de Lotbinière, Madame Sylvie Roy débutera sa tournée des municipalités en février.

Pour notre municipalité, une rencontre est prévue lundi, le 11 février à 13h30.

50-02-2008  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

51-02-2008  AJOURNEMENT DE LA SESSION

Il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers  et résolu à l’unanimité :

QUE la session soit ajournée au lundi, le 25 février afin de prendre en considération certains sujets de l’ordre du jour.

                                                                   _____________________________  ___________________________

        Daniel Lemay                                           Francine B. Demers

        maire suppléant                                          secr.trés./dir.gén.
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